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‘‘Remaniement’’ en vue 
au conseil municipal
CARCASSONNE. Conformément à ce qu’avait annoncé le maire Gérard Larrat, plusieurs 
élus vont perdre ou changer de délégation d’ici la fin du mois. Premiers éléments. PAGE 5

L’avenir de la vigne  
en débats

MONTAGNE NOIRE 

Élevage illicite et  
maltraitance animale 
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CARCASSONNE 

Une ministre  
en visite 

PAGE 3

Un grand débat public s’est déroulé ce mercredi 4 octobre à Ferrals-les-Corbières à l’initiative du groupe de presse La Dépêche-L’In-
dépendant-Midi Libre. L’occasion de discussions et d’échanges sur l’importance du développement de la vigne dans la constitution 
du territoire audois depuis plus de vingt siècles et le sujet de son avenir à l’aune des enjeux climatiques et économiques.  Page 2
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VILLESÈQUELANDE 

Mondial XV : 
Lilian avec  
le Portugal 
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LIMOUX 

Vendanges : 
bilan des 
deux caves 
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PENNAUTIER 

Fait divers 
en 1742 :  
F. Février 
raconte 
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Rugby à XV : 
gare aux 
Panthères 
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CARCASSONNE 

Jugé  
pour avoir 
poignardé 
son ex 
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RAPPEL - AVIS ENQUETE PUBLIQUE
portant sur la demande de permis de construire
d’une centrale photovoltaïque au sol d’une

puissance supérieure à 250 KWc sur la commune
de Canet-d'Aude au lieu-dit « Pont de Blaise »

déposée par la société
« TotalEnergies Renouvelables France »

Par arrêté préfectoral du 08 septembre 2023 du préfet de l’Aude, une enquête
publique sur le projet susvisé, d’une durée de 32 jours, est prescrite du lundi 02
octobre 2023 au jeudi 02 novembre 2023 inclus.
Caractéristiques principales du projet :
Le projet situé sur la commune de Canet-d'Aude porte sur la création d'une
centrale photovoltaïque au sol au lieu-dit « Pont de Blaise » sur une friche
agricole.
La surface clôturée est de 5,6ha sur deux entités de 2,2 ha au nord et 3,4 ha au
Sud pour une puissance estimée à 4,4 MWc. Les panneaux sont sur trackers
et de 4,30m de hauteur maximale.
Le site comprenant en outre un bâtiment technique sur pilotis pour une surface
de plancher de 63 m², des pistes et une citerne
Au terme de la procédure, la décision préfectorale qui pourra être adoptée sera,
soit un arrêté accordant le permis de construire avec ou sans prescription, soit
un arrêté refusant le permis de construire, soit un arrêté portant sursis à statuer,
soit un refus tacite en cas de silence gardé au terme du délai de deux mois
mentionné à l’article R.424-2 du code de l’urbanisme.
Le commissaire enquêteur estM. Prosper EKODO, pharmacien, en retraite ; en
cas d’empêchement, un commissaire enquêteur remplaçant est désigné après
interruption de l’enquête.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique, comportant no
tamment l’étuded’impactavecson résuménon techniqueet la lettrede laMRAe
en sa qualité d’autorité environnementale, est consultable :
- en version papier à la mairie de Canet-d'Aude, siège de l’enquête – 1 route de
Raissac – 11200 Canet-d'Aude aux jours et heures d’ouverture au public,
. sur le site internet comportant le registre dématérialisé, au lien suivant :
https://www.democratie-active.fr/projetphotovoltaiquecanetdaude/
. sur le site internet des services de l’État dans l’Aude au lien suivant : https://
www.aude.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Plans-et-projets-d-amenage
ment-susceptibles-d-impacter-l-environnement/Les-enquetes-publiques-et-consul
tations-du-public-dossiers-complets-hors-ICPE/Le-photovoltaique
. gratuitement sur un poste informatique, à la mairie de Canet-d'Aude aux jours
et heures d’ouverture au public.
Toute personne peut obtenir à ses frais communication du dossier d’enquête
auprès du Préfet de l’Aude – Direction du pilotage des politiques publiques et
de l’appui territorial – Bureau de l’environnement et de l’aménagement de terri
toire, dès la publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête.
Pendant toute la durée de l’enquête, les observations et propositions sur ce
projet peuvent être consignées par le public :
. sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le
commissaire enquêteur, ouvert uniquement à la mairie de Canet-d'Aude.
. sur le registre dématérialisé au lien suivant :
https://www.democratie-active.fr/projetphotovoltaiquecanetdaude/
Elles peuvent également être adressées avant la clôture de l’enquête :
. par voie postale à l’adresse suivante : Mairie de Canet-d'Aude– 1 route de
Raissac – 11200 Canet-d'Aude à l’attention de M. le commissaire enquêteur
(centrale photovoltaïque de Canet-d'Aude au lieu-dit « Pont de Blaise »).
Cesobservationssontannexéesau registred’enquête, sous formatpapier, tenu
à disposition au siège de l’enquête.
par courriel transmis au commissaire enquêteur à l’adresse suivante :
pontdeblaise@democratie-active.fr
Les communes concernées sont :
. Canet-d'Aude, Roubia, Paraza, Ventenac-Minervois, Raissac-d’Aude, Ville
daigne, Cruscades et Lézignan-Corbières.
Le commissaire enquêteur recevra les observations du public à la mairie de
Canet-d'Aude– 1 route de Raissac – 11200 Canet-d'Aude :
– lundi 02 octobre 2023 de 09h à 12h,
– mercredi 18 octobre 2023 de 14h à 17h,
– jeudi 02 novembre 2023 de 14h à 17h.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la dis
position du public à réception et pendant un an à compter de la clôture de l’en
quête :
. en mairie de Canet-d'Aude;
. à la préfecture de l’Aude (Direction du pilotage des politiques publiques et de
l’appui territorial – bureau de l’environnement et de l’aménagement du territoire)
sur rendez-vous uniquement aux jours et heures habituels d’ouverture ;
. sur le site internet des services de l’État dans l’Aude à l’adresse suivante :
https://www.aude.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Plans-et-projets-d-ame
nagement-susceptibles-d-impacter-l-environnement/Les-enquetes-publiques-et-
consultations-du-public-dossiers-complets-hors-ICPE/Le-photovoltaique
Le responsable du projet est la société SAS « TotalEnergies Renouvelables
France » Zac de Mazeran 74 rue Lieutenant de Montcabrier – 34500 Béziers.
Toutes les informations pourront être demandées à Mme Fiona SIMONNOT,
chef de projets Energies Renouvelables direction développement – agence
Languedoc-Roussillon - tél. 06.08.82.21.25 – mailto : fiona.simonnot@totale
nergies.com
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AVIS D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté préfectoral du 28 septembre 2023, une enquête publique sur le projet
susvisé, d’une durée de 19 jours, est prescrite du 16 octobre 2023 au 03 novembre
2023 inclus.
Le projet de régularisation portant transfert de la rue du Pech d’Engiscle dans le
domaine communal deSainte-Valière, porté par la communedeSainte-Valière,
est soumis à une enquête publique conjointe (déclaration d’utilité publique et
parcellaire) en vue de son classement dans le domaine public communal.
Les propriétaires auxquels notification est faite par l’expropriant du dépôt du
dossier enmairie sont tenusde fournir les indicationsénuméréessoit aupremier
alinéa de l’article 5, soit au 1 de l’article 6 du décret n°55-22 du 4 janvier 1955
portant réforme de la publicité foncière ou, à défaut, de donner tous renseigne
ments en leur possession sur l’identité du ou des propriétaires actuels.
Le commissaire enquêteur est M. Christian MINE, directeur de service com
merce et tourisme CCI en Artois, en retraite.
Les dossiers d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et d’enquête
parcellaire seront déposés à la mairie de Sainte-Valière – 8 place de l’église,
11120 SAINTE-VALIERE, siège de l’enquête. Chacun pourra prendre connais
sancedesdossiersd’enquêteauxjoursetheureshabituelsd’ouvertureaupublic.
Les dossiers seront par ailleurs consultables en version dématérialisée :
- sur le site internet des services de l’État dans l’Aude :
https://www.aude.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Plans-et-projets-d-
amenagement-susceptibles-d-impacter-l-environnement/Les-enquetes-
publiques-et-consultations-du-public-dossiers-complets-hors-ICPE/Enquetes-
diverses
- gratuitement sur un poste informatique à la préfecture de l’Aude (52 rue Jean
Bringer – 11 000 Carcassonne) aux jours et heures habituels d’ouverture au
public
Le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa de
mande et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-
ci auprès de la préfecture de l’Aude (Direction du Pilotage des Politiques Pu
bliques et de l’Appui Territorial – Bureau de l’Environnement et de l’Aménage
ment du Territoire).
Pendant la durée de l’enquête le public pourra consigner ses observations et
propositions sur l’utilité publique et les limites des biens à exproprier :
directement sur les registres d'enquête ;
par correspondance à l’attention deM. ChristianMINE, commissaire enquêteur
à la mairie de Sainte Valière ;
transmission par voie électronique : à l’attention du commissaire enquêteur à
l’adresse suivante : pref-ste-valiere-pech-dengiscle@aude.gouv.fr
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public, à la mairie de
Sainte-Valière, aux jours et heures dans les lieux suivants :
- Lundi 16 octobre 2023 entre 9h00 et 12h00
- Mercredi 25 octobre 2023 entre 9h00 et 12h00
- Vendredi 03 novembre 2023 entre 13h30 et 16h30
Les observations et propositions :
- écrites et orales, portant sur l’enquête publique conjointe seront également
reçues par le commissaire enquêteur lors des permanences.
- formulées par voie postale seront annexées aux registres d'enquête tenus à la
disposition du public au siège de l'enquête.
- reçues via l'adresse mail dédiée seront mises en ligne sur le site internet des
servicesdel’Étatdansl’Aude,danslesmeilleursdélaispossibles,auliensuivant :
https://www.aude.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Plans-et-projets-d-ame
nagement-susceptibles-d-impacter-l-environnement/Les-enquetes-publiques-et-
consultations-du-public-dossiers-complets-hors-ICPE/Enquetes-diverses
Toutes les observations, courriers et courriels réceptionnés avant la date d’ou
verture et après la date de clôture de l’enquête ne pourront pas être pris en
considération par le commissaire enquêteur.
Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur pourra être
consultée pendant une période d’un an à compter de la date de clôture des
enquêtes et sera déposée :
- à la mairie de Sainte-Valière,
- à la préfecture de l’Aude (Direction du pilotage des politiques publiques et de
l’appui territorial – Bureau de l’environnement et de l’aménagement du territoire)
sur rendez-vousuniquementaux joursetheureshabituelsd’ouvertureetpubliés
- sur le site internet des services de l’État dans l’Aude :
https://www.aude.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Plans-et-projets-d-
amenagement-susceptibles-d-impacter-l-environnement/Les-enquetes-
publiques-et-consultations-du-public-dossiers-complets-hors-ICPE/Enquetes-
diverses
Au termede l’enquête, le préfet de l’Audeest l’autorité compétente pour prendre
la décision déclarant d’utilité publique le projet et rendant cessibles les parcelles
concernées.

VIE DES SOCIÉTÉS

RÉSULTATS FINANCIERS

Bourse
DOW JONES

-0,03% à 32 992,80 points
-0,47% depuis le 31/12

0,00% à 6 996,73 points
+8,08% depuis le 31/12

AUTRES INDICES

Cac All Tradable 5 200,14 -0,01 +6,69
Cac Large 60 7 539,96 +0,01 +7,54
Cac Mid & Small 12 688,45 -0,39 -5,06
Cac Next20 10 396,22 +0,24 -0,39
SBF 120 5 314,77 -0,01 +6,87

Valeurs Dernier %Var. %31/12

Séance du mercredi 04 octobre

EURONEXT SBF 120

Accor 30,81 -0,29 +31,95
ADP 107,70 +1,70 -13,98
Airbus Group 123,54 -0,63 +11,28
Air France - KLM 11,69 +0,22 -5,07
Air Liquide 156,58 +0,27 +18,26
ALD 7,01 -1,34 -34,90
Alstom 21,46 -1,06 -5,96
Alten 120,60 +1,17 +3,25
Amundi 52,15 +0,68 -1,60
Aperam 26,89 -0,96 -8,82
Arcelor Mittal SA 22,77 -0,81 -7,37
Argan 63,00 -2,63 -16,89
Arkema 90,38 +0,24 +7,75
Atos 5,91 -6,70 -34,44
Axa 27,21 -0,35 +4,43
Beneteau 11,42 -0,52 -19,24
Bic 62,05 0,00 -2,97
bioMerieux 91,60 +0,73 -6,45
BNP Paribas 58,64 -0,27 +10,12
Bollore 4,99 +0,32 -4,37
Bouygues 32,06 +0,03 +14,34
Bureau Veritas 23,05 -0,35 -6,34
Cap Gemini 164,60 +2,30 +5,55
Carmila 13,86 -2,12 +3,90
Carrefour 15,90 -0,72 +1,63
CGG 0,64 -1,39 +5,23
Clariane SE 5,60 +3,13 -44,72
Coface 11,37 -0,87 -6,34
Covivio 39,74 -1,54 -28,33
Credit Agricole 11,35 -0,33 +15,49

Danone 51,61 -0,54 +4,83
Dassault Aviation 172,10 -2,49 +8,79
Dassault Systèmes 35,23 +0,11 +5,18
Derichebourg 4,51 -0,35 -18,26
Edenred 52,84 +1,11 +3,85
Eiffage 85,10 +2,33 -7,42
Elior Group 1,76 +1,74 -46,73
Elis 16,46 +0,80 +19,10
Engie 14,03 +0,19 +4,78
Eramet 66,75 -1,77 -20,39
EssilorLuxottica 163,12 +0,43 -3,59
Eurazeo 54,05 -0,28 -6,97
Euroapi 11,84 -0,17 -14,55
Eurofins Scientif. 52,28 +0,54 -22,07
Euronext 64,60 -0,46 -6,59
Eutelsat Comm. 5,37 -0,65 -22,92
FDJ 30,34 +0,80 -19,27
Fnac Darty 21,94 -2,83 -36,30
Forvia 18,22 +0,08 +28,94
Gecina 93,95 -0,11 -1,26
Getlink 14,44 +1,01 -3,61
GTT 113,40 -0,96 +13,63
Hermes Intern. 1 731,00 +1,49 +19,79
Icade 29,94 -0,99 -25,60
ID Logistics Group 248,50 -1,39 -7,28
Imerys 26,72 +0,53 -26,47
Inter Parfums 51,20 -0,58 +1,30
Ipsen 121,00 -0,82 +20,40
Ipsos 42,24 +0,86 -27,82
JC Decaux SA 15,21 +0,80 -14,16

Kering 421,45 -0,05 -11,37
Klepierre 22,62 +1,30 +5,06
L'Oreal 392,05 +0,05 +17,52
Lectra 24,60 -1,40 -30,11
Legrand 85,76 -1,63 +14,62
LVMH 712,50 +1,02 +4,79
M6-Metropole TV 11,55 -0,17 -24,76
Mercialys 8,09 -0,37 -17,25
Mersen 36,65 -0,81 +1,31
Michelin 28,50 -0,31 +9,97
Neoen 25,72 -2,13 -25,92
Nexans 72,55 -0,89 -14,09
Nexity 13,30 +0,91 -48,96
Orange 10,99 +1,93 +18,43
Orpea 1,66 +11,51 -73,08
Pernod Ricard 159,70 +0,50 -13,09
Plastic Omnium 14,95 -2,61 +10,09
Publicis Groupe SA 71,02 +1,40 +19,52
Remy Cointreau 113,55 +0,58 -27,95
Renault 35,62 -0,92 +13,88
Rexel 20,39 -1,45 +10,57
Rubis 20,80 +0,39 -15,45
Safran 143,76 -0,72 +22,96
Saint Gobain 54,11 -0,02 +18,53
Sanofi 101,82 +0,26 +13,33
Sartorius Sted Bio 224,70 +0,18 -25,72
Schneider Electric 153,82 -0,54 +17,67
Scor SE 28,60 -1,11 +33,09
Seb 88,50 +1,20 +13,10
SES 5,73 +0,97 -5,91

SES Imagotag 110,20 +2,04 -9,67
Societe Generale 22,43 0,00 -4,47
Sodexo 92,92 +0,04 +3,84
Soitec 156,10 +1,17 +2,13
Solutions 30 SE 1,77 +1,20 +3,99
Solvay 102,05 -0,63 +8,04
Sopra Steria Group 186,20 +1,03 +31,87
SPIE 26,94 -0,22 +10,59
Stellantis NV 17,72 -0,47 +33,56
Stmicroelectronics 41,20 +2,09 +24,87
Technip Energies 22,64 -1,86 +54,33
Teleperformance 114,45 +0,39 -48,70
TF1 6,94 -0,93 -3,00
Thales 128,60 -1,91 +7,80
TotalEnergies 60,09 -1,94 +2,46
Trigano 129,90 +1,56 +1,96
Ubisoft Entert 28,82 -0,17 +9,13
Unibail-Rodamco Westfield 44,71 -0,64 -8,06
Valeo 15,32 +0,20 -8,29
Vallourec 10,46 -3,19 -14,75
Valneva 5,28 +0,57 -15,13
Veolia Environ. 26,27 +0,42 +9,46
Verallia 36,14 +1,52 +14,08
Vinci 101,90 +0,73 +9,23
Virbac 257,50 -0,19 +12,72
Vivendi 8,45 +0,40 -5,23
Voltalia 9,19 -0,43 -46,13
Wendel 72,35 -0,62 -17,03
Worldline 24,84 +0,08 -32,00
X-Fab 9,56 +1,65 +44,52

Valeurs Dernier %Var. %31/12 Valeurs Dernier %Var. %31/12 Valeurs Dernier %Var. %31/12 Valeurs Dernier %Var. %31/12

LES REPÈRES
SMIC : 11,52 €/h (1 747,20 €/mois brut pour 35h/semaine)
RSA : 607,75 €/mois
Chômeurs : 2,207 millions (T2 2023) soit 7,20 % de la population active
Inflation sur un an : +4,86 %
Plafond Sécurité Sociale : 3 666 €/mois
Indice du coût de la construction : 2 123 (T2 2023 : +7,99 %)
Indice de référence des loyers : 140,59 (T2 2023 : +3,50 %)

MATIÈRES PREMIÈRES

Le baril à Londres -3,33 % à 88,07 $
PÉTROLE

Once d’or à Londres 1 820,25 $
OR

DEVISES
BILLET GUICHET

Etats-Unis USD 0,9433 0,9623
Suisse CHF 1,0213 1,0525
Royaume-Uni GBP 1,1371 1,1717

Valeurs Achat Vente
CHANGES

0,9556 0,9528 -0,29
1,0364 1,0369 +0,05
1,1532 1,1544 +0,10

Préc. Dernier %var. Lingot de 1 KG 56 500,00 -0,11
Pce 20 USD 1 963,00 0,00
Pce 20 F (Napoléon) 340,00 -1,42

Pce 50 pesos mex. 2 101,00 -3,40
Pce latine 20 F 340,00 0,00
Pce Suisse 20 F 335,00 -5,07
Souverain 424,70 +0,88

Valeurs Dernier %Var.

MARCHÉ DE L’OR

lindependant.fr
Retrouvez toute l'actualité économique de notre région
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L’Indépendant, journal habilité à publier les annonces légales et judiciaires par arrêté
préfectoral sur les départements de l’Aude et des Pyrénées Orientales. Conformément
à l’Arrêté du ministère de la culture et de la communication du 19 novembre 2021 relatif
à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales,
modifiant la loi n°55-4 du 14 janvier 1955 relatif aux tarifs annuels de publication

et le décret n°2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces légales
portant sur les sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique
centrale ; le tarif au caractère est fixé à 0,183€ht pour chaque signe ou espace.

Contact :L’AgenceTel 04.67.07.69.35 ou 04.3000.2020
Courriel annonces.legales@lindependant.com

ANNONCES
OFFICIELLES ET LEGALES

AVIS PUBLICS

ENQUÊTES PUBLIQUES
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RAPPEL - AVIS ENQUETE PUBLIQUE
portant sur la demande de permis de construire
d’une centrale photovoltaïque au sol d’une

puissance supérieure à 250 KWc sur la commune
de Fontjoncouse

au lieu-dit « Deves » déposée par la société «
HEXAGONE ENERGIE FTJ »

Pararrêtépréfectoral du11août2023dupréfet de l’Aude,uneenquêtepublique
sur le projet susvisé, d’une durée de 33 jours, est prescrite du lundi 02 octobre
2023 au vendredi 03 novembre 2023 inclus.
Caractéristiques principales du projet :
Le projet situé sur la commune de Fontjoncouse porte sur la création d'une
centralephotovoltaïqueausolau lieu-dit«Deves »surdes terrainscommunaux
en zone de garrigues.
La surface clôturée est de 61ha pour une puissance de 43MWc. Les panneaux
fixes sont orientés à 10° et de 2m de hauteur.
Le site comprenant en outre 12 postes de transformation et 1 poste de livraison
pourunesurfacedeplancher totalisant262m²,despisteset4citernesde120m³.
Au terme de la procédure, la décision préfectorale qui pourra être adoptée sera,
soit un arrêté accordant le permis de construire avec ou sans prescription, soit
un arrêté refusant le permis de construire, soit un arrêté portant sursis à statuer,
soit un refus tacite en cas de silence gardé au terme du délai de deux mois
mentionné à l’article R.424-2 du code de l’urbanisme.
Le commissaire enquêteur est M. Richard FORMET, officier de gendarmerie,
en retraite ; en cas d’empêchement, un commissaire enquêteur remplaçant est
désigné après interruption de l’enquête.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique, comportant no
tamment l’étuded’impactavecson résuménon techniqueet la lettrede laMRAe
en sa qualité d’autorité environnementale, est consultable :
- enversionpapierà lamairiedeFontjoncouse,siègede l’enquête––12Avenue
Saint Victor – 11360 Fontjoncouse aux jours et heures d’ouverture au public,
- sur le site internet comportant le registre dématérialisé, au lien suivant :
https://www.democratie-active.fr/parc-solaire-fontjoncouse/
- sur le site internet des services de l’État dans l’Aude au lien suivant :
https://www.aude.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Plans-et-projets-d-
amenagement-susceptibles-d-impacter-l-environnement/Les-enquetes-
publiques-et-consultations-du-public-dossiers-complets-hors-ICPE/Le-
photovoltaique
- gratuitement sur un poste informatique, à la mairiede Fontjoncouse aux jours
et heures d’ouverture au public.
Toute personne peut obtenir à ses frais communication du dossier d’enquête
auprès du Préfet de l’Aude – Direction du pilotage des politiques publiques et
de l’appui territorial – Bureau de l’environnement et de l’aménagement de terri
toire, dès la publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête.
Pendant toute la durée de l’enquête, les observations et propositions sur ce
projet peuvent être consignées par le public :
- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le
commissaire enquêteur, ouvert uniquement à la mairie de Fontjoncouse.
- sur le registre dématérialisé au lien suivant :
https://www.democratie-active.fr/parc-solaire-fontjoncouse/
Elles peuvent également être adressées avant la clôture de l’enquête :
- par voie postale à l’adresse suivante : Mairie de Fontjoncouse– 12 Avenue
Saint Victor – 11360 Fontjoncouse à l’attention deM. le commissaire enquêteur
(centrale photovoltaïque de Fontjoncouse au lieu-dit « Deves »).
Cesobservationssontannexéesau registred’enquête, sous formatpapier, tenu
à disposition au siège de l’enquête.
- par courriel transmis au commissaire enquêteur à l’adresse suivante :
parc-solaire-fontjoncouse@democratie-active.fr
Les communes concernées sont :
- Fontjoncouse, Coustouge, Thézan-des-Corbières, Saint-André-de-Roque
longue, Villesèque-des-Corbières, Durban-Corbières, Albas et Jonquière.
Le commissaire enquêteur recevra les observations du public à la mairie de
Fontjoncouse– 12 Avenue Saint Victor – 11360 Fontjoncouse :
– lundi 02 octobre 2023 de 09h à 12h,
– lundi 23 octobre 2023 de 14h30 à 17h30,
– vendredi 03 novembre 2023 de 14h30 à 17h30.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la dis
position du public à réception et pendant un an à compter de la clôture de l’en
quête :
- en mairie de Fontjoncouse ;
- à la préfecture de l’Aude (Direction du pilotage des politiques publiques et de
l’appui territorial – bureau de l’environnement et de l’aménagement du territoire)
sur rendez-vous uniquement aux jours et heures habituels d’ouverture ;
- sur le site internet des services de l’État dans l’Aude à l’adresse suivante :
https://www.aude.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Plans-et-projets-d-
amenagement-susceptibles-d-impacter-l-environnement/Les-enquetes-
publiques-et-consultations-du-public-dossiers-complets-hors-ICPE/Le-
photovoltaique
La société responsable du projet est « HEXAGONE ENERGIE FTJ » –4 rue
Euler - 75008 PARIS. Toutes les informations techniques relatives au projet
pourront être demandées à M. Gauthier Fanonnel, directeur de projets –
tél. : 06 83 50 10 75 – @ : gauthier.fanonnel@investisun.com
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